
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Liste des représentations des groupements au sein du Comité 
 
L’Assemblée générale a approuvé le 31 mai 2006 la création de huit groupements de membres; 
chaque groupement a droit à un siège au sein du Comité. Le nombre total de tous les membres 
du Comité est fixé par l’Assemblée générale et s'élève à 13 au maximum. Les membres du 
Comité sont en principe les représentants des membres actifs. En plus des sièges réservés aux 
groupements, l’Assemblée générale peut élire également des tiers, mais deux au maximum 
(président non compris). 
 
1. Hôpitaux de soins somatiques aigus de base  

Kristian Schneider 
 

1 représentant 

2. Hôpitaux de soins somatiques aigus avec prise en charge 
centralisée 
Alessandro Bressan 
Rolf Zehnder 
 

2 représentants 

3. Soins de longue durée 
Renate Monego 
 

1 représentant 

4. Cliniques privées 
Guido Speck 
 

1 représentant 

5. Psychiatrie 
Markus Merz 
 

1 représentant 

6. Réadaptation 
Gianni Roberto Rossi 
 

1 représentant 

7. Hôpitaux universitaires 
Werner Kübler 
 

1 représentant 

8. Associations 
Fortunat von Planta 
 

1 représentant 

9. Membres libres 
Isabelle Moret, Présidente 
Sandra Jeanneret, membre du Comité 
Michaela Petre, représentant de l’Association des médecins diri-
geants d’hôpitaux de Suisse (AMDHS) 
 

3 représentants 
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